
Interpellation au Conseil communal du 26 avril 2005 
 

 
 
Objet : la situation à l’I.I.L.E.  
 
 
En 1995, les heures nocturnes et dominicales prestées par les pompiers ont été 
intégrées dans le calcul de leur pension et on a mis en place une caisse de pension chez 
Ethias. 
 
Aujourd’hui, comme vous le savez probablement, les nouvelles émanant de 
l’intercommunale I.I.L.E., principalement en ce qui concerne la caisse de pension, 
semblent assez alarmistes.  On parle d’une possible faillite de cette caisse dans les 
années à venir, avec ce que cela comporte comme conséquences pour les pompiers. 
 
Il n’y a actuellement aucune confirmation de cette situation, mais cela provoque 
malgré tout une certaine inquiétude chez ces derniers.  Voire une certaine 
démotivation, alors qu’ils sont en première ligne lorsqu’il s’agit de notre sécurité. 
 
De plus, on peut percevoir un malaise organisationnel au sein de l’intercommunale 
d’incendie.  Les travailleurs s’interrogent sur la répartition du personnel et ses 
implications sur l’efficacité sur le terrain, sans compter les effets que cela peut avoir 
sur l’aspect social et salarial pour le personnel. 
 
Il s’agit d’un service public essentiel pour la population.  Notre devoir est de le 
maintenir à un certain niveau d’efficacité.  Pour cela, il faut un matériel de qualité et 
du personnel compétent, motivé et en nombre suffisant.   
 
La Ville de Liège est le partenaire principal cette intercommunale qui trouve sa base 
dans son ancien service d’incendie communal.  Par conséquent, avez-vous plus 
d’informations sur ce dossier ?  Si les inquiétudes sur les pensions devaient se 
concrétiser, quelle serait votre position ?  Avez-vous déjà rencontré les travailleurs et 
les syndicats ? 
 
Je vous remercie d’avance pour votre réponse. 
 
 
 
 Christine Defraigne 
 
 
 


